
 

 

25 mars 2021 

PERMIS SPÉCIAL DE CIRCULATION  
OUTIL EN LIGNE POUR LES DEMANDES ET LA DÉLIVRANCE DES PERMIS 

SPÉCIAUX DE CIRCULATION  

(Remplace le bulletin du 16 janvier 2019) 
 
 

Depuis le 11 février 2019, toutes les demandes de permis spéciaux de circulation des 

classes 1 à 7 et des grands trains routiers doivent être faites en ligne au moyen du 

système transactionnel de gestion des permis spéciaux (GPM) du Ministère. 

 

Tous les jours de l’année année, 24 heures par jour, ce système est accessible à partir 

de la page Permis spéciaux du site Web du Ministère. C’est également à l’aide de ce 

système que le Ministère procédera à l’émission des permis spéciaux de circulation. 
 

 

 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/permis-speciaux/Pages/classes-1-a-7.aspx
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